CONCOURS 2008

1ère coupe REGIONALE des eleves citoyens 
- LYCEES -
«DOPAGE ET EGALITE DES CHANCES DANS LE SPORT»
1./ Présentation d’Initiadroit 
Initiadroit est une association d’avocats bénévoles qui interviennent dans les lycées et collèges pour illustrer, par des cas pratiques, les cours d’éducation civique, juridique et sociale dispensés par les professeurs chargés de cet enseignement.

Leur objectif est de faire prendre conscience aux élèves, jeunes citoyens, de l’omniprésence du droit.

La coupe des élèves citoyens des lycées est organisée le jeudi 13 novembre au gymnase Charléty (99 bld Kellermann Paris 13ème) par l’association Initiadroit, avec l’aide du Ministère de l’Education nationale, des Rectorats de Paris, Créteil et Versailles et de la Ville de Paris.

2./ Règlement

Initiadroit définit, ci-après, les sujets du concours 2008 (cf 3./).

Chaque classe aura préparé, avec l’aide du professeur concerné, et à partir des réactions qui lui auront été inspirées par le cas proposé pour son niveau de classe, un exposé pour chacune des trois thèses proposées. Chaque classe prévoira donc trois élèves et un suppléant pour présenter éventuellement chacune des thèses arrêtées en commun.
Après avoir énoncé sommairement chacun des sujets, les animateurs d’Initiadroit appellent au micro les représentants des classes tirées au sort et attribuent aléatoirement à chacun la charge de soutenir une des trois  thèses préparées.

Le rôle des animateurs Initiadroit se limite à stimuler les jeunes concurrents. 
L’organisation des échanges est assurée par les animateurs qui interpellent les candidats, sans toutefois donner eux-mêmes de solution aux problèmes juridiques qui peuvent se poser.

A l’issue de l’intervention de chaque candidat, un applaudimètre permettra de tester le niveau d’appréciation du public.

3./ Les sujets du concours 
· sujet classe de 2nde les responsabilites lors d’un dopage collectif 

«Imaginez un soigneur d’une grande équipe cycliste interpellé à la frontière en possession de 500 doses de produits dopants et stupéfiants dont 253 ampoules d’EPO. Le directeur sportif de l’équipe avoue alors l’existence d’une gestion concertée de l’approvisionnement des coureurs en produits dopants. Certains coureurs persisteront cependant à nier s’être dopés».

Les représentants des classes vont soutenir trois thèses différentes :

· Le premier élève : les coureurs sont-ils responsables de s’être dopés ?
· Le second élève : le soigneur a-t-il une responsabilité particulière à fournir des produits dopants (le pot belge) ?
· Le troisième élève : sur qui repose la responsabilité ? Coureur, soigneur, directeur sportif ? 

· Sujet classe de 1ère l’addiction dans le dopage (inspiré du cas de Bob Hazelton) 

«Imaginez qu’un boxeur se soit nourri pendant des années aux anabolisants. A l’âge de 17 ans, son entraîneur lui avait proposé de prendre des pilules pour «gagner du poids». Effectivement, le boxeur a pris 14 kg de muscles et remporté plusieurs victoires. En connaissance de cause, il a augmenté les quantités en se faisant lui-même des injections. Au bout de six ans, il a commencé à souffrir de ses jambes et a dû être amputé».
· Le premier élève doit rechercher les motifs qui ont entraîné ce sportif à sacrifier sa santé, même à partir du moment où il en a pris conscience.

· Le second élève affirme que de tels cas ont amené les Etats à se préoccuper de l’instauration d’une législation sur le dopage et qu’un code mondial anti-dopage a été adopté lors de la conférence de Madrid du 17 novembre 2007. Il en présente l’intérêt.

· Le troisième élève posera la question de savoir si devenir un champion ou une personnalité médiatique et le rester ne suppose pas l’utilisation de produits excitants ou dopants

· sujet classe de Tale : l’usage de certaines drogues ou produits dopants ne sous-entend-il pas, en lui-même, un refus de l’égalité des chances ?
prendre des exemples, soit dans le sport, soit dans la pratique des études et même dans la vie courante. 

· Le premier élève soutiendra la thèse affirmative.

· Le second élève la thèse négative.

· Le troisième élève celle de l’intérêt général qui, dans les pays de l’Union Européenne, garantit le principe de l’égalité des droits entre les citoyens.

4./ Délibérations du Jury, remise des coupes (par un sportif de haut niveau) 
Les interventions seront notées à la  fois à partir de l’appréciation du public (applaudimètre) et de celle du jury composé de quatre membres d’Initiadroit et présidé par un sportif de renom qui attribuera à chaque intervenant une note de 1 à 10.

Le président du jury aura voix prépondérante en cas d’égalité entre les classes. Il proclamera les résultats et remettra les coupes aux deux représentants des classes ayant obtenu les notes les plus élevées.
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